
Coronavirus 
Aides et aménagements 

 à destination des professionnels 

Pour vous accompagner en tant que professionnel face à cette crise sanitaire, différents dispositifs ont été mis en place par l’Etat. 
La Protection Juridique AXA vous propose un tour d’horizon de ces aides et aménagements dans un document unique et synthétique 
regroupant l’ensemble des sites qui faciliteront vos démarches. Retrouvez ci-dessous liens utiles, modèles, lettres-types et formalités pour 
vos clients et vous.

Documents à télécharger

1 Vous souhaitez effectuer une remise  
 d’impôt direct 

Si votre entreprise est confrontée à des difficultés de paiement liées au 
coronavirus, il est possible de solliciter auprès du comptable public un plan 
de règlement afin d’étaler ou reporter le paiement de votre dette fiscale.

3 Vous souhaitez une aide au titre de  
 l’action sociale 

Vous êtes indépendants et vous demandez une aide au titre de l’action 
sociale. Aide financière exceptionnelle ou prise en charge de cotisations 
pour les travailleurs indépendants affiliés si :
- ils ont effectué au moins un versement de cotisations depuis son 

installation ;
- ils ont été affiliés avant le 1er janvier 2020 ;
- ils sont concernés de manière significative par des mesures de réduction 

ou de suspension d’activité ;
- ils sont à jour de leurs cotisations et contributions sociales personnelles 

au 31 décembre 2019 (ou échéancier en cours).
Pour les autoentrepreneurs :
- l’activité indépendante devra constituer l’activité principale ;
- ils devront avoir effectué au moins une déclaration de chiffre d’affaires 

différent de 0 avant le 31/12/2019.

Difficultés liées au coronavirus (Covid-19)
Demande de délai de paiement et/ou de remise d’impôt

Formulaire à adresser au service des impôts des entreprises (SIE) dont vous relevez

Désignation de l’entreprise :

Numéro SIRET :

1] Report de paiement de tout impôt direct1 des entreprises :

Je demande un report d'échéances fiscales pour cette entreprise en raison des difficultés financières
qu'elle rencontre à la suite de la crise de Covid-19 (cochez la case)

Pour les entreprises/groupes de plus de 5 000 salariés ou 1,5 Md€ de CA2 : L'entreprise / le groupe ne 
réalisera aucune distribution de dividendes ni rachat d'actions entre le 27/03 et le 31/12/2020 (cochez)

Précisez les impôts directs1 concernés (ex. : impôt sur les sociétés, taxe sur les salaires, CFE, CVAE) :

Impôt direct1 Date de l’échéance Montant restant dû

Nota bene : Le report est accordé à toute entreprise en difficulté du fait de la crise sanitaire, sans pénalité
ni  intérêt,  pour  toute  échéance  d'impôt  direct1,  sur  simple  demande  et  sans  justificatif.  Pour  les
entreprises/groupes de plus de 5 000 salariés ou 1,5 Md€ de CA2, il n'est octroyé que si l'entreprise / le
groupe ne réalise aucune distribution de dividendes ni rachat d'actions entre le 27/03 et le 31/12/2020.

2] Demande de remise d’impôts directs1, d’intérêts de retard ou de pénalités :

Je demande une remise pour cette entreprise en raison des difficultés financières qu'elle rencontre à
la suite de la crise de Covid-19 (cochez la case)

Pour les entreprises/groupes de plus de 5 000 salariés ou 1,5 Md€ de CA2 : L'entreprise / le groupe ne 
réalisera aucune distribution de dividendes ni rachat d'actions entre le 27/03 et le 31/12/2020 (cochez)

Précisez les impôts directs1, intérêts de retard et/ou pénalités concernés :

Impôt direct1 Date de l’échéance Montant

1 Il s'agit de tous les impôts des entreprises à l'exception de la TVA et des taxes assimilées, du reversement de prélèvements
à la source et de la TSCA, qui ne peuvent pas faire l'objet d'un report ou d'une remise.

2 Pour plus de précisions : https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/covid-faq-termes-references-dividendes.pdf.

Le traitement de vos données à caractère personnel est mis en œuvre conformément aux dispositions de la loi "informatique et libertés" du 6 janvier 1978 modifiée et au 
Règlement européen (UE) dit RGPD n°2016/679. Conformément à ces textes vous bénéficiez notamment d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous 
concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant au délégué à la protection des données de l'organisme dont vous dépendez. Vous trouverez plus d’informations 
sur le traitement de vos données personnelles et sur vos droits en cliquant sur le lien suivant : https://www.acoss.fr/home/politique-de-confidentialite.html 

AIDE FINANCIERE EXCEPTIONNELLE COVID-19 
Action Sociale  

COTISANT
Nom : ………………………………………..….………….…    Prénom  : …………………….…….………………. 
N° de Sécurité Sociale : |__| |__|__| |__|__| |__|__| |__|__|__| |__|__|__| |__|__|    
N° de compte TI (entre 12 et 18 caractères maximum) : |__|__|__| |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  
Catégorie : Artisan/Commerçant (A/C) ☐  Profession Libérale (PL) ☐   Autoentrepreneur (A/C) ☐  Autoentrepreneur (PL) ☐  
Adresse de domicile : ……………………………………………………………………………………………………… 
Ville : ……………………………………… Code postal : |__|__| |__|__|__| 
 : |__|__| |__|__| |__|__| |__|__| |__|__|   : |__|__| |__|__| |__|__| |__|__| |__|__|  
Courriel :…………………………………………………….. 
Situation familiale : Célibataire   ☐   Marié(e)   ☐  En concubinage  ☐   Pacsé(e) ☐ Divorcé(e)   ☐   Veuf(ve)  ☐  
Nombre de personnes à charge : |__|__|  
Êtes-vous propriétaire de votre logement ? Oui ☐  Non ☐  

ENTREPRISE 
Nom de l’entreprise : ……………………………………………………………………………………………………… 
Adresse de l’entreprise  : …………………………………………………………………………………………..………. 
Ville : ……………………………………… Code postal : |__|__| |__|__|__| 
Nature de l’activité principale : ………………………...…. 
Nombre de personnes travaillant dans l’entreprise (autre que le chef d’entreprise) : |__|__|  
Êtes-vous propriétaire de vos locaux professionnels ? Oui  ☐  Non  ☐      
Exercez-vous une autre activité professionnelle  ? Oui  ☐  Non  ☐        

FOYER 
Nom (conjoint/e) : …………………………………………..   Prénom (conjoint/e) : ………..…………..………..……………… 
Votre conjoint participe-t-il à l’activité de l’entreprise ? Oui ☐ Non ☐
Si oui, quel est son statut ? ……………………………………………........ 
Votre entreprise est la source directe et unique de revenus pour votre foyer : Oui ☐ Non ☐ 
Avez-vous des enfants à charge de moins de 16 ans et/ou en situation de handicap : Oui ☐ Non ☐
Bénéficiez-vous de minima sociaux ? (Rsa, CMU-C ou Complémentaire Santé Solidaire, Prime d’activité, période de chômage 
dans les 6 derniers mois, …) : Oui ☐ Non ☐ 

IMPACT CRISE COVID 19 

Cessation totale provisoire d’activité : ☐ Oui    ☐  Non 

• Diminution du CA entre mars 2019 et mars 2020 : …..% / a bénéficié du fonds de solidarité de l’Etat : Oui ☐  Non ☐
• Diminution du CA entre avril 2019 et avril 2020 : …. % / a bénéficié du fonds de solidarité de l’Etat  : Oui ☐  Non ☐
• Votre entreprise a été créée après le 1er mai 2019 : Perte de chiffre d’affaires en comparaison entre le chiffre d’affaires mensuel

moyen de la période allant de la date de création au 29 février 2020 et celui du 1er - 30 avril 2020 :   ….. % de perte 

 Chiffre d’affaires 2019 (si disponible) : ………………..€ - Revenu professionnel 2019 : ……………….€ 
 Chiffre d’affaires 2018 : ………………..€ - Revenu professionnel 2018 : ……………….€  

Pièces justificatives à joindre :  
• RIB personnel
• Dernier avis d’imposition (accessible sur l’espace fiscal personnel https://www.impots.gouv.fr/portail/)

En signant ce document, j’accepte que les informations recueillies me concernant soient conservées, et envoyées à d’autres organismes 
publics et j’accepte de recevoir des propositions d’aides et/ou d’offres de services.  
Je déclare sur l’honneur être exempt de toute dette fiscale ou sociale impayée au 31 décembre 2019, à l’exception de celles bénéficiant 
d’un plan de règlement ainsi que de l’exactitude des renseignements portés sur cette déclaration. 

Fait à : ……………………….  Le : .…/……/………  
Signature :  

Formulaire à télécharger

Formulaire à télécharger

Avenant de contrat de travail prêt de de main d’oeuvre

Convention prêt de main d’œuvre

2 Vous souhaitez bénéficier d’un prêt de  
 main d’œuvre  

Pendant la période d’urgence sanitaire, les salariés inoccupés peuvent 
travailler provisoirement dans une entreprise confrontée à un manque 
de personnel. Cette mise à disposition temporaire du salarié suppose 
l’accord du salarié et des deux entreprises. Dans le cadre de cette « mise  
disposition » temporaire, le salarié conserve : son contrat de travail et 
100% de son salaire habituel, versé par son employeur d’origine. L’entreprise  
qui l’accueille temporairement rembourse ce salaire à l’entreprise d’origine.

TÉLÉCHARGEZ LES MODÈLES CI-DESSOUS :

29 05 2020

https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/1_metier/2_professionnel/EV/4_difficultes/440_situation_difficile/20200402_formulaire_fiscal_simplifie_delai_ou_remise_coronavirus.pdf
https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/Formulaire_AFE_ACED.pdf
https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/1_metier/2_professionnel/EV/4_difficultes/440_situation_difficile/20200402_formulaire_fiscal_simplifie_delai_ou_remise_coronavirus.pdf
https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/Formulaire_AFE_ACED.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/mise-a-disposition-temporaire-de-salaries-volontaires-entre-deux-entreprises
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/docx/modele-avenant-contrat-travail-pmo.docx
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/docx/modele-convention-pmo.docx


Démarches dématérialisées, directement en ligne

8 Vous souhaitez bénéficier d’un prêt  
 garanti par l’État 

Le Gouvernement met en œuvre un dispositif exceptionnel de garanties 
permettant de soutenir le financement bancaire des entreprises

Lien du site

 
Bpifrance met en place des mesures exceptionnelles d’accompagnement 
financier pour les TPE - PME et ETI. Prêt garanti par l’Etat : son objectif est de 
faciliter la mise en place de nouveaux crédits pour soutenir la trésorerie des 
entreprises, en accordant aux prêteurs la garantie de l’Etat : 90% garantis par 
l’Etat et 10% par l’établissement bancaire.
L’ENTREPRISE DOIT SE RAPPROCHER D’UN OU DE PLUSIEURS PARTENAIRES 
BANCAIRES POUR FAIRE UNE DEMANDE DE PRÊT.
Après examen de la situation de l’entreprise (critères d’éligibilité notamment), 
la banque donne un pré-accord pour un prêt. L’entreprise se connecte sur la 
plateforme attestation-pge.bpifrance.fr pour obtenir un identifiant unique 
qu’elle communique à sa banque.
Les dispositifs de prêts au secteur hôtellerie, restauration, tourisme seront 
renforcés : un prêt garanti par l’État « saison » sera mis en place, ses conditions 
seront plus favorables que celles du prêt garanti par l’État classique, avec 
notamment un plafond qui pourra atteindre le chiffre d’affaires (CA) des 3 
meilleurs mois de l’année précédente, soit bien au-delà des 25 % de CA jusqu’alors 
possibles (5ème comité interministériel pour le Tourisme du 14 mai 2020).

6 Vous souhaitez bénéficier du fonds de 
 solidarité en tant que TPE

Vous êtes particulièrement touché par la crise. Vous pouvez bénéficer 
du fonds de solidarité mis en place pour aider les petites entreprises 
les plus touchées par la crise (aide de 1 500 €). Possibilité d’une aide 
complémentaire de 2 000 € à 5 000 € pour les entreprises les plus touchées par 
la crise sanitaire actuelle (cette aide complémentaire peut être obtenue au 
cas par cas, auprès des régions).

EXTENSION DU FONDS DE SOLIDARITÉ
Décret n° 2020-552 du 12 mai 2020 - Nouveau décret qui étend, à compter 
des pertes d’avril, le bénéfice du fonds aux entreprises créées en février 
2020 et à celles dont le dirigeant a perçu moins de 1 500 € de pension de 
retraite ou d’indemnités journalières durant le mois considéré. 
Il ouvre le deuxième volet du fonds aux entreprises ayant fait l’objet d’une 
interdiction d’accueil du public qui n’ont pas de salarié et ont un chiffre 
d’affaires annuel supérieure à 8 000 €. 

EXTENSION DU PGE À CERTAINES SCI
(construction-vente, celles dont le patrimoine est majoritairement 
constitué de monuments historiques et qui accueillent du public 
ou encore celles dont le capital est intégralement détenu par des 
organismes de placement collectif immobilier). L’exclusion des 
entreprises en procédures collectives du dispositif est désormais  
réduite aux seules entreprises dont la procédure a été ouverte avant le  
31 décembre 2019. Arrêté ECOT2011317A du 6 mai 2020.

7 Vous souhaitez bénéficier du 2ème volet  
 du fonds de solidarité en tant que TPE

Il est accessible depuis le 15 avril 2020 aux très petites entreprises 
particulièrement impactées par les mesures de confinement et la baisse de 
leur activité en raison de l’épidémie de COVID-19.
Accessible depuis le site internet de chaque Région.

Le fonds de solidarité, mis en place par l’Etat avec les régions, vise à soutenir les 
très petites entreprises les plus touchées par la crise sanitaire (commerçants, 
artisans, professions libérales et autres agents économiques, ainsi que les 
associations, quel que soit leur statut et leur régime fiscal et social, y compris 
les micro-entrepreneurs.
Il s’agit des TPE de 10 salariés ou moins, avec un chiffre d’affaires annuel inférieur 
à 1 million d’euros et un bénéfice annuel imposable inférieur à 60 000 euros.
POUR EN BÉNÉFICIER, IL FAUT :
- soit avoir fait l’objet d’une fermeture adminsitrative ;
- soit avoir subi une perte de chiffre d’affaires de 50% en mars 2020 par rapport 

à mars 2019, pour l’aide accordée au titre du mois de mars 2020 ;
- soit avoir subi une perte de chiffre d’affaires de 50% en avril 2020 par rapport 

à avril 2019, ou par rapport au chiffre d’affaires mensuel moyen pour l’aide 
accordée au titre du mois d’avril 2020. 

Le Fonds de solidarité restera ouvert pour les entreprises du secteur hôtellerie, 
restauration, tourisme jusqu’à la fin de l’année 2020. Son accès sera élargi à des 
entreprises de plus grande taille, jusqu’à 20 salariés et jusqu’à 2 millions d’€ de 
chiffre d’affaires. L’aide qui sera versée pourra aller jusqu’à 10 000 €. Le fonds 
est également ouvert aux indépendants (5ème comité interministériel pour le 
Tourisme du 14 mai 2020).

Il faut être bénéficiaire du 1ervolet, avoir au moins 1 salarié et s’être vu refuser 
un prêt bancaire.
COMMENT EN BÉNÉFICIER ?
Le second volet du Fonds de solidarité est accessible depuis le site internet de 
chaque région. 
Il est facile d’accès pour les demandeurs (une plateforme dédiée accessible 
depuis le site internet de chaque région), souple dans ses modalités de demande 
(des informations déclaratives et absence de justificatifs à fournir) et rapide 
dans son exécution (une instruction par les conseils régionaux et un processus 
de décision accéléré, avec les services de l’Etat en région).

Rendez-vous dans votre espace particulier 

5 Vous souhaitez reporter le paiement des loyers et factures 

Les plus petites entreprises éligibles au fonds de solidarité financé par l’Etat, les régions et les assureurs peuvent bénéficier, de droit, de report du paiement des 
loyers, des factures d’eau, d’électricité et de gaz.

DANS LE SOMMAIRE, SÉLECTIONNEZ LE GEL DES LOYERS... :

Lien du site

4 Vous souhaitez reporter les cotisations  
 payables auprès de l’URSSAF 

Pour cela, il faut se connecter à son espace en ligne sur urssaf.fr, saisir votre identifiant et mot de passe et adresser un message via la rubrique « Une formalité 
déclarative » è « Déclarer une situation exceptionnelle ».

Lien du site

https://attestation-pge.bpifrance.fr/description
https://www.impots.gouv.fr/portail/
https://www.cci.fr/coronavirus-entreprise/les-aides#accelereAidesInnovation
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/mesures-exceptionnelles-pour-les.html


10 Vous souhaitez rééchelonner vos  
 crédits bancaires 

Vous souhaitez être accompagné pour négocier avec les banques un 
rééchelonnement des crédits bancaires.

Lien du site

 
Un soutien de l’Etat et de la banque de France (médiation du crédit) pour 
négocier avec votre banque un rééchelonnement des crédits bancaires. 
La médiation doit être saisie à la suite d’un refus de la banque ou d’un assureur crédit. 
Le dépôt d’un dossier est la première étape de la procédure de médiation. Elle est 
fondamentale et doit être bien préparée pour mettre le plus de chance de votre côté. 
Pour les demandes liées à la crise du Covid 19, une procédure accélérée est mise 
en place, en utilisant en priorité l’adresse mail générique existant à l’échelon 
départemental mediation.credit.XX@banque-france.fr (ou XX représente le 
numéro du département concerné).

Lien du site

9 Vous souhaitez demander à bénéficier du dispositif du chômage partiel 

L’entreprise verse une indemnité égale à 70% du salaire brut (environ 84% du net) à ses salariés. Les salariés au SMIC ou moins sont indemnisés 
à 100%. L’entreprise sera intégralement remboursée par l’Etat, pour les salaires jusqu’à 6 927 euros bruts mensuels, c’est à dire 4,5 fois le SMIC.  
Il faut déposer une demande d’autorisation préalable à la mise en chômage partiel auprès de l’unité territoriale de la DIRECCTE pour obtenir l’indemnisation.

Démarches dématérialisées, directement en ligne

Lien du site

11 Vous souhaitez obtenir une attestation  
 dérogatoire de déplacement pro. 

Depuis le 11 mai 2020, elle n’est obligatoire désormais que pour les 
déplacements à plus de 100 km et hors du département.
Possibilité de générer cette attestation directement en ligne.

Lien du site

13 Vous souhaitez prendre contact avec 
 un huissier pour connaitre les règles  

sanitaires Covid-19 de reprise d’activité 

La chambre nationale des commissaires de justice propose un site : 
legapreuve.fr pour fournir aux entreprises une preuve délivrée par un 
officier public et ministériel attestant des règles de conformité mises en 
œuvre dans le cadre des règles sanitaires du déconfinement.

Lien du site

12 Vous souhaitez une aide financière  
 exceptionnelle du CPSTI

Vous êtes indépendants : demandez une aide financière exceptionnelle 
du CPSTI pour pallier aux difficultés économiques engendrées par le 
Covid-19 : CPSTI RCI Covid-19

Les travailleurs indépendants de l’artisanat et du commerce en grande difficulté 
qui en remplissent les conditions bénéficient, fin avril, d’une aide supplémentaire 
du Conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants (CPSTI) : CPSTI 
RCI Covid-19. Cette aide est cumulable avec le Fonds de solidarité et avec les 
aides du fonds d’action sociale des travailleurs indépendants.

Cette aide sera versée de façon automatique fin avril par les Urssaf pour les 
artisans/commerçants en activité au 15 mars 2020 et immatriculés avant 
le 1er janvier 2019. Elle ne nécessitera aucune démarche des travailleurs 
indépendants concernés. Cette aide est nette d’impôts et de charges sociales. 
Elle est cumulable avec le fonds de solidarité mis en place par le gouvernement.

https://mediateur-credit.banque-france.fr/saisir-la-mediation/vous-allez-saisir-la-mediation-du-credit
https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/
https://media.interieur.gouv.fr/deplacement-covid-19/
https://media.interieur.gouv.fr/deplacement-covid-19/
https://media.interieur.gouv.fr/deplacement-covid-19/
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Attestation-de-deplacement-et-de-voyage
https://legalpreuve.fr/#reprise
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Attestation-de-deplacement-et-de-voyage
https://legalpreuve.fr/#reprise
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/foire-aux-questions.html
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14 Vous souhaitez bénéficier de la   
 Subvention Prévention COVID 

Aide aux entreprises de moins de 50 salariés pour financer des équipements 
de protection contre le Covid-19 :  jusqu’à 50 % de l’investissement 
hors taxes réalisé par les entreprises et les travailleurs indépendants 
sans salariés pour l’achat d’équipements de protection du COVID-19. 
Formulaire à télécharger sur le site de l’Assurance-maladie, ameli.fr.

15 Vous souhaitez découvrir le dispositif  
 «Objectif reprise» 

Outil gratuit pour aider les TPE PME à la reprise ou à la poursuite de 
leur activité

Modalités gratuites de conseil et d’appui sur les questions de prévention, 
de ressources humaines, d’organisation du travail ou de management pour 
les entreprises et associations de droit privé de moins de 250 salariés :
- questionnaire pour aider l’entreprise à mieux évaluer ses points forts et 

marges de progrès ;
- conseil et orientation ;
-  accompagnement des partenaires sociaux par des experts des conditions 

de travail pour les entreprises ayant plus particulièrement besoin d’être 
soutenues.

16 Vous souhaitez bénéficier d’aide   
 financière allouée par la CIPAV 

Profession libérale :

Aide à la prise en charge des cotisations de retraite complémentaire et de 
base au titre de l’année 2020, pour tous les adhérents à jour de leurs 
cotisations.
De plus, afin que l’année 2020 n’affecte pas leurs droits futurs à la 
retraite, les intéressés se verront attribuer 100 % des points et trimestres.  
Communiqué de la CIPAV du 22 mai 2020.

Lien du site

Lien du site

Démarches dématérialisées, directement en ligne

Chaque adhérent recevra dans les prochains jours un mail lui détaillant la 
procédure de demande de prise en charge de ses cotisations dues en 2020 sur 
les revenus perçus en 2019. 

Dans l’attente de ce mail, aucun cotisant n’est tenu de verser ses cotisations 
2020.

https://www.ameli.fr/yvelines/entreprise/covid-19/une-subvention-pour-aider-les-tpe-et-pme-prevenir-le-covid-19-au-travail#text_114019
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/deconfinement-et-conditions-de-reprise-de-l-activite/article/covid-19-objectif-reprise-outil-gratuit-pour-aider-les-tpe-et-les-pme
https://media.interieur.gouv.fr/deplacement-covid-19/
https://www.ameli.fr/yvelines/entreprise/covid-19/une-subvention-pour-aider-les-tpe-et-pme-prevenir-le-covid-19-au-travail#text_114019
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/deconfinement-et-conditions-de-reprise-de-l-activite/article/covid-19-objectif-reprise-outil-gratuit-pour-aider-les-tpe-et-les-pme

